
 
 

 

 

 

DEMANDE D’ADHESION 2024-2025 

inscription 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

  

  

  

  
 

 
 

 

 

  

  

  

  

Montant en euros 

 

 
 

 
 

 

 

 

Tourner la page et signer SVP 



Devenir membre de l’association 
 
 

 

• 

• 

• 

 

• 
 

 

 

 

 

 

 

 

Mes obligations en tant qu’adhérent : 

 

 

 
Pour devenir membre de l’association, cette demande d’adhésion devra être 
acceptée par le Président du club. (Elle n’est valide que pour une saison sportive du 1  

septembre au 31 Aout).  

 
Je déclare avoir pris connaissance des statuts et du Règlement intérieur de 

l’association, auxquels je m’engage à m’y conformer en tous points. 
 

- Casque et lunettes de protection personnels sont obligatoires. 

- 10 séances minimum durant la saison, du 1 septembre au 31 Aout. 

- Validation obligatoire des 3 tirs de contrôle. 

- Respect du Règlement intérieur des statuts de l’association club Tir 1000 Jeanne d’Arc et le Règlement de 
la FFTIR. 
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